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Texte de la question

Mme Julie Delpech attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les difficultés d'application de la réforme du service d'aide à domicile mixte dans les
territoires ruraux, telle qu'issue de la LFSS 2026 et du décret instaurant les groupements territoriaux sociaux et
médico-sociaux (GTSMS). Cette réforme, dont l'objectif de coordination entre soins infirmiers et aide à domicile
est partagé, impose un modèle d'entité unique avec une structure juridique, un directeur et un budget qui suscite
de vives inquiétudes parmi les directeurs d'établissement. En zone rurale, la fusion contrainte entre un SSIAD et
une association d'aide à domicile peut générer d'importantes tensions sociales, liées à des différences de
conventions collectives, de statuts et de cultures professionnelles. Elle peut surtout conduire à une perte de
contrôle sur les services de soins par des établissements qui n'ont ni la taille ni les moyens de piloter une
restructuration d'une telle ampleur. Or le modèle du conventionnement renforcé (partenariat contractuel entre
entités juridiquement indépendantes) a prouvé, dans de nombreux territoires, sa capacité à assurer une
coordination efficace et souple entre soins et aide à domicile. Le réduire à une simple étape transitoire vouée à
disparaître au profit de la fusion méconnaît les réalités du terrain et fragilise des coopérations existantes et
éprouvées. Les dérogations au principe de fusion dans la forme actuelle de la réforme demeurent dans les faits
inaccessibles : leurs conditions d'octroi par les ARS restent insuffisamment définies et leurs critères d'éligibilité
peu lisibles pour les structures concernées. Elle lui demande donc, d'une part, si le Gouvernement envisage de
reconnaître le conventionnement renforcé comme une modalité pérenne et pleinement reconnue d'organisation
du SAD mixte et non comme une simple phase transitoire et, d'autre part, si la réforme devait se poursuivre
dans sa forme actuelle, quelles consignes précises seront adressées aux agences régionales de santé pour
encadrer l'octroi de dérogations en faveur des structures de petite taille intervenant dans des territoires ruraux,
où la fusion juridique imposerait des contraintes disproportionnées au regard des enjeux locaux de continuité
des soins.
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